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Une concertation préalable fin 2008 indiquait que sur 1500 avis déposés en mairies ou par 
courriel, 1350 s'opposaient à la 4 voies et proposaient une 2X1,5 voie avec giratoire sans 
feux. Malgré ce score de 93 %, le conseil général a passé outre et aujourd'hui soumet à 
enquête publique son projet. 

Ce projet présente 5 grands défauts : 

1- le trafic routier  baissait régulièrement depuis 2003, l'élargissement va le stimuler ce qui 
est contraire au Plan de déplacement urbain régional demandant une baisse de 5 % du trafic 

2-la création de 18 feux rouges pour transformer la RD 7 en boulevard urbain entraînera un 
surcroît de nuisances : sonores (arrêt-redémarrage), de pollution de l'air (aux feux pollution 
maximale). Le projet indique que le bruit moyen déjà supérieur à 68 dB en journée va 
s'accroître de plus de 2 dB (bruit d'un aspirateur permanent 70 dB) 

3-les circulations douces (piétons, vélos) sont mal traitées. A Issy les Moulineaux, les pistes 
vélos sont sur les trottoirs et s'interrompent au carrefour. Les piétons vont cheminer sur des 
voies en béton, la nature sauvage disparaît. 

4-les berges de Seine inexistantes à Issy vont être amputées de près de la moitié dans leur 
partie la plus large face à Meudon-Campus. La richesse écologique de ces berges va très 
fortement diminuer comme le souligne l'avis officiel de l'instance environnementale de l'Etat. 

5-Une enquête publique, dont le dossier représente au total 669 pages, qui n'accorde que 32 
jours aux citoyens pour se faire une opinion éclairée est un déni de démocratie, une inégalité 
devant la Loi et une incapacité chronique à écouter la population. 

En utilisant, les arguments ci-dessus, allez rapidement déposer vos avis en mairies de 
Sèvres, Meudon et Issy mais aussi à Boulogne, St Cloud et à la préfecture de Nanterre. 
Vous pouvez aussi écrire directement au président de la commission d'enquête. Vous 

trouvez toutes les indications sur le site internet : www.vallee-rive-gauche.fr. 

Si vous ne pouvez vous déplacer, il est préférable d'envoyer votre courrier (avec vos coordonnées) à l'adresse : 
Collectif Val de Seine, 13 route de Vaugirard, 92190 Meudon, nous le porterons en mairie.��
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